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Résumé Ce rapport présente les actions de contentieux introduites par les demandeurs d’asile ainsi que par les étrangers sollicitant un titre de séjour, en Isère, et accompagnées par la Cimade de juin 2012 à novembre 2013. Ce rapport réactualise le rapport de septembre 2012. On dispose ainsi de deux jeux d’observation permettant une analyse de l’évolution temporelle des questions étudiées. Ce rapport présente les résultats de 17 mois d’action au contentieux auprès du Tribunal administratif de Grenoble, durée comparable à celle du rapport de septembre 2012. Au total, 419 procédures ont été transmises à des avocats et 335 ont pu être étudiées, 58 (soit 14% des procédures étudiées) ont été gagnées, 64 (19%) ont été perdues, 180 (54%) sont en attente ou abandonnées. La préfecture est donc aussi souvent prise en défaut que confortée par le droit. On observe une baisse significative du nombre de procédures engagées, passant de 683 (en 2012) à 419. Cette baisse est due essentiellement aux questions d’hébergement et de mise en procédure prioritaire pour défaut de prise d’empreinte. Parmi les pays les plus importants en nombre de procédures (RDC, Macédoine, Kosovo, Soudan, Serbie et Arménie) plus de la moitié des demandeurs d’asile primoarrivants ont besoin d’une action en justice pour faire respecter leurs droits. Il y a eu 160 contestations d’OQTF (38% des actions entreprises contre 19% en 2012). Parmi celles-ci, 12 ont été gagnées et 38 perdues. La Macédoine, le Soudan et la RDC sont les premiers pays. Les refus de guichet concernent 101 procédures (24% contre 15% en 2012). Nous avons enregistré 21 succès (27%), et 4 échecs (5%), mais un taux important d’abandon (23%), explicable par l’évolution rapide des situations individuelles. Les Congolais et les Macédoniens sont les plus représentés. Les procédures prioritaires (pays sûr et défaut de prise d’empreinte) représentent 69 actions (soit 17% contre 20% en 2012). Les Soudanais, Congolais, Angolais et Guinéens sont les seules nationalités touchées par les 7 actions de contentieux pour défaut de prise d’empreintes. En ce qui concerne les pays d’origine sûrs, ils ne représentent que 62 actions, 12 ont été gagnées, 8 ont été perdues, 31 ont été abandonnées. Le délai d’attente reste la principale difficulté car 47% des actions engagées depuis juin 2012 sont toujours en attente. La majorité des actions provient des Arméniens, Macédoniens ou Kosovars. Les procédures concernant l’hébergement représentent 59 recours intentés (14% en baisse par rapport aux 41% en 2012). 9 recours (17%) ont permis aux requérants d’être logés (il y en avait eu 97, soit 34% en 2012), 15 ont abandonné à cause du faible taux de réussite. Ainsi, les recours intentés n’entrainent plus l’application effective du droit au logement opposable. On constate une diminution du nombre de procédures engagées et, plus grave, une diminution du taux de succès. Nous pensons qu’elle résulte d’une dérive progressive de la jurisprudence locale qui accepte que les difficultés financières de l’Etat influent sur les décisions et décourage ainsi le recours au droit. Les procédures Dublin représentent 22 actions dont 3 ont été gagnées et aucune perdue. Cette procédure se caractérise donc par un très fort taux d’abandon car la procédure Dublin est arrivée à terme d’elle-même. Le Kosovo, la Serbie, la Guinée Conakry, la Russie et le Nigéria sont les pays les plus impliqués.
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Introduction L’entrée, la sortie, et le séjour sur le territoire français des étrangers, qu’ils soient demandeurs d’asile ou non, est régie par le droit. Celui-ci se décline à plusieurs niveaux. Au niveau international, la Convention de Genève de 1951 pose des principes de base que les Etats doivent respecter en ce qui concerne les demandeurs d’asile. Au niveau européen, la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, plus communément appelée Convention européenne des droits de l’homme, pose des limites à l’intrusion de l’Etat dans les libertés individuelles, comme celle d’aller et venir, ou le droit à une vie familiale normale. Le droit de l’Union Européenne prévoit aussi un cadre juridique propre. Une directive du 1er décembre 2005 pose par exemple des « normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres »1. Enfin, au niveau national, le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans ses parties législatives et réglementaires, contient les règles qui encadrent autant le droit d’asile, que le droit des étrangers en général. Ce code est, en dernier lieu, complété par des circulaires. Les demandeurs d’asile sont les plus protégés par le droit puisqu’ils sont en danger dans leur pays d’origine. En revanche, pour les autres étrangers, le droit n’est pas aussi protecteur : il dépend largement des politiques nationales en matière d’immigration, voire des pratiques préfectorales. Cependant l’action de l’Etat ne va pas non plus sans être encadrée. Des écarts entre le droit et la pratique sont régulièrement dénoncés par les associations, qui sont parfois relayées par les médias. La Cimade est l’une de ces associations d’accompagnement des migrants et des demandeurs d’asile. Elle conseille et accompagne les étrangers en difficulté, qu’ils soient isolés ou en famille, quelle que soit leur nationalité ou leurs convictions religieuses et politiques. Quand la situation l’exige, elle les oriente vers des professionnels du droit qui pourront, le cas échéant, les aider à faire valoir leurs droits en justice. Le groupe local de la Cimade de Grenoble s’inscrit dans cette démarche. Il a adopté une stratégie de systématisation des recours en justice. Autrement dit, plutôt que de pallier lui-même les carences de l’Etat français, il cherche plutôt à les dénoncer en passant par la défense du droit. Ainsi, lorsqu’une défaillance est observée dans la procédure concernant un étranger, l’association choisit de saisir la justice pour que celle-ci reconnaisse que les droits du migrant ont été méconnus. L’objectif n’est pas purement procédurier. Il s’agit de disposer d’un ensemble conséquent de décisions, qui, statistiquement, montre un manquement systématique de l’Etat et des collectivités à leurs devoirs vis-à-vis des étrangers. Par le suivi et l’analyse des grandes tendances qui en découlent, la Cimade espère, grâce à des chiffres objectifs, mettre en lumière les difficultés quotidiennes auxquelles font face les étrangers pour faire respecter leurs droits et plus particulièrement les demandeurs d’asile à Grenoble et dans ses environs.
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Directive 2005/85/CE du Conseil du 1 er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres. Journal officiel n° L 326 du 13/12/2005 p. 0013 – 0034.
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Le groupe local travaille avec des avocats qui ont manifesté leur intérêt pour la cause des étrangers et des demandeurs d’asile. Ces professionnels prennent en charge les personnes envoyées par l’association en toute indépendance et en pleine autonomie. Mais les liens entre les migrants et l’association ne sont pas, et ne doivent pas être, pour autant rompus. Pour accomplir sa mission de témoignage, l’association a besoin de connaître le devenir de ces personnes : quel recours a été tenté ? A-t-il abouti ? Peut-on observer des grandes tendances de réussite ou d’échec selon les types de recours ou selon les nationalités ? Une population est-elle particulièrement touchée par un type de problème ? La situation a-t-elle évolué ? C’est pour répondre à ce besoin de témoigner auprès de plus grand nombre que la Cimade de Grenoble a lancé une « mission de suivi » des recours intentés entre juin 2012 et novembre 2013. Il s’est agi de mener une enquête sur le devenir des personnes qui avaient transité par la Cimade et dont le dossier avait été transmis à ces professionnels du droit. Les chiffres serviront à rendre compte des difficultés rencontrées par certains étrangers lorsqu’ils entrent sur le territoire français et, parfois, à démontrer des dysfonctionnements dans l’application du droit par l’Etat. Précisons que l’étude porte sur les recours accompagnés par la Cimade, et ne vise qu’un échantillon de l’ensemble des actions de contentieux. Cet échantillon est cependant significatif puisque 335 recours ont fait l’objet d’une étude pour 419 recours intentés. On distinguera toutefois tout au long de ce rapport entre les recours intentés et les recours étudiés. Enfin, ce rapport est une actualisation du rapport de 20122.



Chiffres clefs du rapport 2012-13 Au total, 419 procédures ont été transmises à des avocats et 335 ont étés étudiées dans ce rapport, 17% ont été gagnées, 19% perdues, 54% sont en attente ou abandonnées. On distingue les procédures associées aux problèmes de pays d’origine sûrs, de demande « frauduleuse », de procédure Dublin, d’hébergement, de refus de guichet, d’obligation de quitter le territoire. Parmi les populations les plus importantes en nombre de procédures (RDC, Macédoine, Kosovo, Soudan, Serbie et Arménie) on remarque que 39% des primo-arrivants ont besoin d’une action en justice pour faire respecter leurs droits. A titre d’exemple, un Soudanais se présentant dans nos permanences intentera en moyenne deux actions, mais un Guinéen sur cinq intentera une action en contentieux. Les problèmes d’OQTF correspondent à 38% des actions entreprises, et 20% des demandeurs d’asile de cette période ont entamé une procédure pour contester une OQTF. Parmi elles, 10% ont été gagnées et 32% perdues, le reste des procédures sont dans la plupart des cas en cours de traitement (59%). La Macédoine, le Soudan et la RDC sont les premiers pays concernés.
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ACTIONS JURIDIQUES DES ETRANGERS AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF, janvier 2011 - mai 2012, La Cimade, Groupe local de Grenoble, Camille Morio, Denis Hatzfeld, Colette Dubois, septembre 2012.
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Les refus de guichet concernent 24% des procédures. On observe tout d’abord que le taux de succès est extrêmement important avec 27%, et le taux d’échec est de 5%. 84% des décisions rendues viennent donc condamner le comportement de l’administration. De plus, ils se caractérisent par un taux important d’abandon (23%) explicable par l’évolution rapide des situations individuelles. Les Congolais, et les Macédoniens sont les plus exposés au refus de guichet. En ce qui concerne les pays d’origine sûrs, ils ne représentent que 15% des actions. Deux tiers des décisions rendues (61%) se traduisent par une condamnation de l’administration. Le délai d’attente reste la principale difficulté pour les personnes souhaitant contester leur placement en procédure prioritaire, on note ainsi que 47% des actions engagées depuis Juin 2012 sont aujourd’hui en attente. La majorité des actions provient des Arméniens, Macédoniens ou Kosovars. Les procédures relatives à l’hébergement représentent 14% des recours intentés. 17% des recours ont permis aux requérants d’être logés, et dans 27% des cas les personnes n’ont pas pu faire valoir leur droit au logement opposable. Dans 29% des cas, l’action ne sera pas conduite à cause de la faiblesse du taux de réussite. Ainsi, même si l’Etat ne remplit pas son obligation de fournir un logement, les recours intentés n’entrainent pas en règle générale l’application effective de leur droit au logement opposable. Les procédures Dublin représentent 5% des actions affichent un taux de succès de 14% et aucune action n’a été perdue. Il est important de préciser que le Kosovo, la Serbie, la Guinée Conakry, la Russie et le Nigéria sont les pays les plus impliqués. Les procédures prioritaires (pays sûr et défaut de prise d’empreinte) représentent 17% du contentieux. Les Soudanais, les Congolais, Angolais et les Guinéens sont les seules nationalités touchées par des problèmes d’empreinte. L’action en justice conduit systématiquement à la condamnation de la préfecture avec un taux de succès de 20% et aucun échec.



Comparaison avec le rapport 2011-12 Précisons d’abord que les deux rapports diffèrent en deux points. D’une part, la durée couverte par les deux études n’est pas exactement la même. Celle de 2011-2012 porte sur 15 mois tandis que la présente étude porte sur 17 mois. D’autre part, la première étude est une analyse de l’ensemble des procédures engagées tandis que la seconde porte sur un échantillon de 335 procédures, soit 80% du total. Le premier constat est la baisse significative du nombre de procédures engagées, qui passe de 683 à 419, soit une diminution de 38,5%. Un certain nombre d’explications peut être avancé. La première venant à l’esprit est la diminution du besoin des migrants de recourir à un juge pour faire valoir leur droit. Cela signifierait que les institutions chargées des procédures d’asile et de migration font une meilleure application du droit. Cette analyse doit être relativisée. Il existe bien d’autres
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explications sur la diminution du nombre de recours, la plus intéressante d’entre elles ressort de l’étude de la répartition des recours sur ces deux périodes. Comparaison de la répartition des procédures Rapport 2011-12 :



Rapport 2012-13 : Empreintes Pays sûr 2% 15% Droit d’asile uniquement 36%



Hébergement 14%



Dublin 5%



Guichet OQTF 24% 38% Droit d’asile et droit des étrangers 62%



On observe que la part des procédures concernant l’hébergement passe de 41%, soit 280 actions menées, à 14%, soit 59 actions. De même, le nombre de contestation de mise en procédure prioritaire pour prise d’empreintes défectueuse passe de 10%, soit 68 actions, à 2%, soit 8 actions. Ainsi, et pour ces seules procédures, hébergement et empreintes défectueuses, on dénombre une différence de 281 actions entre la période 2011-12 et la période 2012-13, soit plus que l’écart constaté pour l’ensemble des procédures entre ces deux périodes. La baisse du nombre de recours du fait de prise d’empreintes défectueuse peut se justifier. En effet, la période couverte par le premier rapport coïncide avec la politique préfectorale de placement quasi-systématique en procédure prioritaire pour prise d’empreinte défectueuse, politique condamnée depuis par le juge administratif3. Pour ce qui est de l’hébergement, nous ne pensons pas qu’un plus grand nombre de personnes ait eu accès à un logement pendant la seconde période par rapport à la première (cf. le rapport AlerteIsère4). Nous constatons que le ratio actions gagnées/actions perdues s’est inversé puisqu’un plus grand nombre d’actions ont été gagnées sur la première période (22% gagnées / 12% perdues), alors que la majorité des actions menées ont été perdues sur la seconde (17% / 27%). Cela illustre la tendance du juge administratif à tenir compte des arguments concernant les difficultés de l’administration plutôt que du se référer au droit premier. Le juge ne donne raison au migrant que lorsqu’il s’agit de personnes particulièrement vulnérables, c’est-à-dire gravement malade. Cela induit nécessairement un découragement des migrants d’intenter de telles actions.



3 4



CE, Cimade Alerte-Isère, Réactualisation de l’hébergement des populations en grande précarité en Isère, annexe 2013
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Pour ce qui est des procédures OQTF, refus de guichet, ou pays d’origine sûrs, l’augmentation de la proportion de celles-ci dans le nombre de recours total n’est qu’arithmétique. Le nombre d’actions intentés d’une période à l’autre étant relativement stable. En ce qui concerne les procédures « Dublin », on constate une baisse du nombre de recours (de 40 à 21) sur la période. Comparaison des résultats des actions engagées



On constate une augmentation significative du nombre de dossiers en attente, ainsi qu’une évolution mineure du ratio gagné/perdu. Il n’en demeure pas moins que la préfecture reste plus souvent condamnée que confirmée par le juge ce qui est un élément encourageant. Un autre aspect encourageant est la diminution du nombre de procédures n’aboutissant pas du fait de la non-venue du demandeur chez l’avocat. Comparaison du taux de réussite



6



Concernant les recours hébergement, comme déjà mentionné, au-delà de la diminution significative du nombre de recours, la part de procédures gagnées est en net recul. Deux tiers des actions environ se soldant par un échec, alors que la proportion était inverse dans le précédent rapport. Pour ce qui est des recours en annulation d’OQTF, c’est la procédure connaissant le plus faible taux de réussite. Une procédure sur cinq conduit à l’annulation de l’arrêté portant OQTF, ce qui n’est tout de même pas négligeable. Pour l’ensemble des autres procédures, on constate que l’Etat est plus souvent pris en défaut que confirmé. Que ce soit sur les questions d’empreinte et de placement en procédure Dublin (dont le nombre est statistiquement peu significatif), de pays d’origine sûrs ou de refus de guichet, les requérants ont plus souvent gagné sur la période 2012-2013 qu’ils ne gagnaient en 2011-2012. En ce qui concerne les procédures empreinte et Dublin, toutes les décisions rendues ont infirmé la politique de la préfecture.



Conclusion Plusieurs enseignements peuvent être tirés de ce deuxième rapport. Un premier constat concerne le fait que l’Etat ne respecte toujours pas le droit, il est aussi souvent condamné que conforté, il fait souvent appel ou refuse de se plier aux décisions de justice. Un chiffre clé à retenir est que 40% des demandeurs d’asile qui arrivent pour la première fois à Grenoble ont besoin d’une procédure juridictionnelle afin de faire respecter leurs droits. Même si le pourcentage effectif peut être légèrement plus faible (une même personne peut être à l’origine de plusieurs procédures), ce taux est parfaitement emblématique du parcours des demandeurs d’asile confrontés à de multiples difficultés, provenant en particulier de l’Etat. La comparaison avec l’étude portant sur 2011-2012 nous renseigne sur l’évolution des difficultés rencontrées par les étrangers et sur la réponse de la justice aux manquements de l’Etat. Les difficultés rencontrées par les étrangers perdurent d’une période à l’autre. La diminution observée tient à une évolution des populations pour les défauts d’empreintes et à un découragement devant les refus de la préfecture à satisfaire les demandes d’hébergement. Qu’il s’agisse des pratiques de refus de guichet, de la procédure Dublin, ou du placement en procédure prioritaire, la préfecture continue d’être condamnée, le travail de l’association reste donc indispensable pour continuellement rappeler la préfecture à respecter le droit. En ce qui concerne l’hébergement, le travail du juge administratif permet, en effet, de pointer du doigt les dysfonctionnements de la puissance publique. Toutefois, on constate une diminution du nombre de recours déposés. Cela ne tient pas à une diminution des problèmes rencontrés par les étrangers, mais à un découragement devant la diminution progressive du taux de succès de ce type d’action. Le juge administratif devient progressivement sensible aux difficultés financières de la 7



préfecture dans l’attribution d’un hébergement auquel tous les demandeurs d’asile ont droit. La justice administrative accepte, de fait, la dérive d’un droit objectif à une simple obligation de moyens. Cela nous questionne alors sur le fondement du droit lui-même. La Cimade de Grenoble compte poursuivre, en collaboration avec les avocats et les autres associations, en particulier l’ADA, son travail d’accompagnement des recours engagés au Tribunal administratif et sur la réponse apportée par la justice. Cette réponse témoigne du traitement apporté par la préfecture de l’Isère aux demandes des étrangers qui arrivent sur notre territoire. La défense du droit de tous passe par la défense du droit des plus faibles, en particulier celui des étrangers dont il faut continuellement rappeler les principes fondamentaux. Mais aussi, la défense du droit des étrangers permet de combattre une instrumentalisation continuelle qui pollue tous les débats.
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ANNEXE I.



Présentation générale



Nous rappelons ici les actions de contentieux accompagnées par la Cimade. Pour plus de détails, nous suggérons au lecteur de se reporter au rapport de septembre 2012. La Cimade de Grenoble effectue une large partie de son action d’accompagnement du contentieux en liaison avec l’association ADA-Accueil des demandeurs d’asile. Brièvement, l’ADA se charge d’aider les demandeurs d’asile dans leurs démarches administratives, la Cimade intervient dans l’action de contentieux concernant plusieurs actions. 



Procédure prioritaire



Par exception, le demandeur peut être placé dans la procédure dite « prioritaire » : il peut voir sa demande d’admission au séjour rejetée, sa demande d’asile sera traitée plus rapidement et il bénéficie de moins de droits que s’il avait été admis au séjour. Notamment, il n’a pas droit à un hébergement. Plusieurs raisons peuvent conduire un étranger à être placé en procédure prioritaire5. o Pays d’origine sûr. Il s’agit d’une liste de pays qui sont considérés comme suffisamment sûrs pour ne pas justifier a priori une demande d’asile. Les demandeurs d’asile provenant de ces pays peuvent se voir refuser leur demande d’admission au séjour et sont classés en procédure prioritaire6. o Demande frauduleuse ou abusive. Si la personne a, entre autres, déposé plusieurs demandes d’asile sous des identités différentes, déposé une demande dans le but de faire échec à une mesure d’éloignement du territoire français, ou tenté de dissimuler sa véritable identité afin de tromper les autorités, tenter de frauder au moment de la prise d’empreintes, sa requête sera considérée comme frauduleuse et classée en procédure prioritaire7. 



Procédure Dublin.



5



Art L741-1 s. CESEDA « Les pays d'origine sûrs », OFPRA, 2 janvier 2014, Disponible sur : http://www.ofpra.gouv.fr/?dtd_id=11, dernière consultation le 12 avril 2014. 7 Il existe d’autres raisons pour lesquelles une demande peut être classée en procédure prioritaire, par exemple si le demandeur constitue « une menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou la sûreté de l'Etat ». Mais ils ne font pas partie des cas habituellement rencontrés par la Cimade de Grenoble. 6
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C’est une procédure enclenchée par les autorités publiques lorsqu’elles reçoivent une demande d’asile de la part de personnes qui ont déjà déposé, ou auraient pu déposer, une demande d’asile dans un autre pays. 



Hébergement



Lorsqu’un demandeur d’asile est admis au séjour, une solution d’hébergement doit lui être proposée dans un Centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA). 



Refus de guichet



Il s’agit d’une pratique illégale qui consiste pour les services de la préfecture de refuser qu’un étranger dépose un dossier, qu’il s’agisse par exemple d’un dossier de demande d’asile, de demande de titre de séjour, ou encore d’une demande de réexamen de demande d’asile. 



Obligation de quitter le territoire français (OQTF)



Si un étranger se trouve sur le territoire français irrégulièrement (s’il y est entré clandestinement ou si son titre de séjour est arrivé à expiration et que le renouvellement n’a pas été demandé ou est refusé, par exemple), il peut faire l’objet d’un arrêté portant OQTF, qui indique à la personne qu’elle doit quitter le territoire français dans un certain délai ou sans délai. Le lecteur pourra observer que les recours concernant des problèmes d’empreintes et de pays sûrs, d’hébergement, ou de procédure Dublin, sont spécifiquement liés au droit d’asile. En revanche, les recours concernant des refus de guichet, et des OQTF peuvent concerner autant des demandeurs d’asile que des étrangers ne demandant pas spécifiquement l’asile.



Méthodologie La Cimade a mis au point une base de données qui permet de recenser l’intégralité des personnes qui sont envoyées chez un avocat par l’intermédiaire de l’association. Pour chaque famille, sont renseignées les informations suivantes : le problème rencontré par la personne, la date à laquelle le dossier a été transmis à l’avocat, le nom de l’avocat, et le résultat de l’action. Le résultat peut être soit que la personne ne s’est jamais présentée chez l’avocat (pour davantage d’explications, voir partie II), soit que l’action est en cours (idem), soit qu’elle a été gagnée ou bien perdue. Enfin, il est indiqué si l’action est considérée comme terminée ou non.



En attente



Pas venu



Action terminée



PERDU



GAGNE



TRANSMIS



GUICHET



EMPREINTE



DUBLIN



PAYS SUR



OQTF



LOGEMENT



AVOCAT



PAYS



NOMBRE



PRENOM



FAMILLE
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 Une action est notée comme « gagnée » ou « perdue » si une décision de justice est intervenue. Dès lors, l’action est aussi notée comme terminée, sauf si la décision fait l’objet d’un appel, auquel cas l’action est notée « en attente ».  Si les personnes intéressées ne se sont pas présentées chez l’avocat (colonne « pas venu » supérieure à 0), l’action est aussi notée comme terminée.  Une action peut aussi être notée comme terminée alors que la personne est bien venue (colonne « pas venu » égale à 0) et que l’action n’a été ni gagnée ni perdue. Ce cas de figure concerne les procédures abandonnées. Pour plus de détails concernant les abandons, voir plus bas la rubrique « Avertissements et observations générales ».  Enfin, une action peut être marquée comme « en attente » dans les cas suivants : une demande d’aide juridictionnelle est en cours, le dossier est en cours de préparation chez l’avocat, la période de pourparlers pour la procédure Dublin est en train de s’écouler, la requête est en attente de jugement auprès du tribunal, ou bien un appel est en cours. Sont notamment comptabilisés les recours où le référé (procédure d’urgence) a été rejeté mais où l’avocat souhaite poursuivre par un recours pour excès de pouvoir (recours au fond). Pendant les mois de novembre 2013 à janvier 2014, la Cimade a contacté les avocats à qui avaient été transmis le plus grand nombre de dossiers qui ont retourné l’état d’avancement de ces dossiers.



II. A.



Remarques générales Taux de non présentation



La totalité de la base de données regroupe 419 procédures recensées de juin 2012 à novembre 2013. Nous avons étudié 335 d’entre elles. Il faut noter que toutes ces procédures n'ont pas nécessairement été jusqu'à un tribunal. En effet, 62 n'ont pas eu de suites car la personne concernée ne s'est pas présentée chez l'avocat, ce qui représente 19% des procédures. On parlera ici de « taux de non présentation » ou « taux d’absentéisme ». Une première explication tient au fait que les migrants devraient peut-être être mieux préparés par les bénévoles. Mais ce n’est pas la seule explication car les populations ne réagissent pas de manière similaire. Certains ne considèrent pas leur relation avec l’avocat comme primordiale. Cela est notamment le cas des Serbes et des Guinéens, qui détiennent les plus forts taux d’absentéisme (respectivement 67% et 38%). D’autres estiment que rencontrer un avocat n’offre pas de réponse à court terme à leur situation de précarité et ne représente donc pas une priorité. Le recours contre 11



une procédure Dublin (36% de non présentation) ne semble pas perçu comme un recours utile. Il en est de même pour le référé hébergement (31% de non présentation) qui connait un taux de succès de plus en plus bas du fait de la résignation du juge administratif face à l’inaction des services préfectoraux et étatiques.



B.



Abandons



L’action peut avoir été abandonnée avant d’avoir débuté si : la situation s’est réglée d’elle-même l’avocat n’a pas jugé qu’une action en justice ait ses chances la personne ne donne plus de nouvelles après s’être présentée une première fois ou ne fournit pas les documents nécessaires la famille est rentrée au pays une autre décision a pu intervenir, rendant caduque le recours En résumé, un abandon n’est pas obligatoirement synonyme de situation défavorable au migrant. Il peut s’agir d’un réel abandon, ou bien d’une situation qui s’est réglée avant qu’un recours en justice n’ait abouti. Dans notre cas, on note un pourcentage d’abandon de 2% (contre 19% en 2011/2012), ce qui paraît être un taux très bas au vu des multiples raisons, décrites ci-dessus.



C.



Action en cours ou en attente



Cela correspond aux cas de figure suivants : une demande d’aide juridictionnelle est en cours le dossier est en cours de préparation chez l’avocat le dossier est en attente de jugement devant le tribunal un appel est en cours L’ensemble de ces dossiers est donc des affaires « à suivre », dont la décision finale est en attente. Typiquement, un référé, qui est une procédure d’urgence, contraint le juge à un temps de réponse court (de 48h à une quinzaine de jours), alors qu’un recours pour excès de pouvoir, qui est un recours au fond, mettra plusieurs mois avant de faire l’objet d’une décision définitive8.Pour pouvoir intenter un référé, l’avocat doit prouver que celui-ci est dans une situation d’urgence. Or l’appréciation de l’urgence peut varier selon les cas. Par exemple, sur les recours hébergement, certains conseillers admettent plus facilement l’urgence en hiver qu’en été. En définitive, certains référés sont, parfois et de manière contestable, rejetés et doivent passer par une procédure au fond, beaucoup plus lente. Ces délais expliquent les fort taux de recours « en attente ».



8



Même si le référé est une procédure complémentaire à un recours au fond qu’il faudra déposer, il permet d’ordonner dans un temps très court des mesures qui auront pour effet d’améliorer rapidement la situation du migrant.
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D.



Taux de procédures engagées sur le nombre de primo-arrivants



Tous les demandeurs d’asile ne rencontrent pas forcément de problèmes qui nécessitent une action en justice. La collaboration entre l’ADA et la Cimade permet de chiffrer, parmi le nombre de primo-arrivants, ceux qui engagent une procédure juridictionnelle. Ce chiffrage permet de mesurer les difficultés que rencontrent tous les demandeurs d’asile. Ainsi, alors que l’ADA a recensé 1073 demandeurs d’asile dans la région grenobloise sur la période juin 2012- novembre 2013, la Cimade a enregistré 419 procédures engagées. Ainsi 39% des demandeurs d’asile ont dû demander à la justice de faire respecter leurs droits. Ce taux varie selon le type de recours concerné et la nationalité. Le taux de procédures engagées par rapport au nombre de primo-arrivants, pour les huit plus importantes nationalités et tous recours confondus, se décompose ainsi :



 La colonne N indique le nombre de procédures lancées par cette nationalité.  La colonne PA N indique le nombre de primo-arrivants pour la nationalité concernée.  La colonne PA % indique le pourcentage de procédures engagées par rapport au nombre de primo-arrivants.
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Ainsi ce tableau enseigne que :  66% de serbes et enregistrés par l’ADA, ont dû lancer une procédure. Il s’agit du taux record. Certains ayant lancés plusieurs procédures, ce nombre doit être légèrement minoré.  Par comparaison, le pays le moins « procédurier » est l’Algérie, avec un taux de procédure de 19%.  Près d’un Kosovar sur deux et d’un arménien sur deux ont dû entamer une procédure. Même si une même personne peut être concernée par plusieurs procédures, ces taux sont particulièrement significatifs car ils montrent que plus d’un demandeur d’asile sur trois doit aller jusqu’au tribunal pour faire respecter ses droits. Les chiffres de l’efficacité globale des procédures engagées par le biais de la Cimade sont encore plus éloquents.



E.



Etat de la procédure



Voici les statistiques générales de la Cimade de Grenoble, tous recours et toutes nationalités confondues, sur la période janvier 2011 à mai 2012 :



Histogramme des actions de contentieux
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Sur les 419 procédures transmises à des avocats entre juin 2012 et novembre 2013, 14% ont été gagnées, et 9% perdues. Le reste se répartit entre les non présentations (15%), les abandons (15%) et les procédures encore en cours ou en appel (27%). Les 20% restants désignent les dossiers pour lesquels la Cimade n’a pas d’information. Ces taux doivent être mis en regard du nombre de primo-arrivants qui entament une procédure. Quand 39% des primo-arrivants entament une procédure, c’est pour la gagner dans 14% des cas. Etant donné que 27% des procédures sont actuellement en cours, l’évolution du taux de réussite est à surveiller dans les prochaines semaines. Les abandons ne sont pas nécessairement quelque chose de négatif puisqu’une action peut être comptabilisée ainsi si la personne a obtenu satisfaction avant que son recours n’aboutisse. De même, la proportion d’absents est majoritairement le fait de populations dont la mobilité est une caractéristique. Ces nombres traduisent d’ores et déjà un problème au niveau de l’application du droit par la préfecture, puisque la justice, lorsque le recours arrive à son terme, donne trois fois sur cinq raison aux requérants.



III. Tendances par nationalité Nous n’avons pas pris en compte les pays qui représentaient moins de 20 dossiers. Après ce filtrage, il reste ainsi 6 pays d’origine sûrs lesquels cette analyse est fondée : la République Démocratique du Congo, la Macédoine, le Kosovo, le Soudan, la Serbie, l’Arménie (dans l’ordre décroissant). A eux 6, ces pays représentent 259 recours, soit 61,8% du total des recours tous pays confondus.



A. La Macédoine, le Kosovo et la RDC : des pays marqués par les refus de guichet
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A première vue, ces trois pays d’origine sont marqués par un problème particulier, le refus de guichet. Les motifs du refus sont nombreux : « il n’y a plus de place pour vous recevoir, votre demande de réexamen est frauduleuse ».9 Or, si une Préfecture ajoute des conditions autres que celles prévues par la loi, il s'agit purement et simplement d'un excès de pouvoir. On observe ainsi que 32% des ressortissants du Congo RDC, 27% de ceux de Macédoine et 25% du Kosovo entamant une procédure le font pour un refus de guichet. Cela signifie qu’avant même d’entamer leur demande d’asile, les ressortissants de ces pays connaissent de grandes difficultés à accéder aux services de la Préfecture.



B.



Le recul du nombre de recours liés à des problèmes d’empreinte



Pendant la période précédente 2011-2012, 45% des Soudanais avaient des problèmes d’empreinte entrainant leur placement en procédure prioritaire alors qu’il y en a seulement 8% sur la période étudiée. Lorsqu’ils déposent une demande d’asile, les requérants voient leur demande automatiquement classée en procédure prioritaire si les autorités constatent une incohérence entre plusieurs prises d’empreintes pour la même personne. Ces incohérences peuvent découler d’une difficulté technique lors de la prise d’empreinte, mais peut-être aussi de l’intention des personnes de brouiller leur identité, car elles déposent parfois des demandes d’asile auprès de plusieurs préfectures ou de plusieurs pays dans l’espoir de multiplier leurs chances d’obtenir une réponse positive. Ces incohérences sont traitées comme des tentatives de fraude par les autorités.



C.



Obligation de quitter le territoire français OQTF



Les Obligation de quitter le territoire français (OQTF) peuvent concerner autant des demandeurs d’asile que des étrangers. L’OQTF intervient quand un étranger se trouve sur le territoire français irrégulièrement.



9



http://www.gisti.org/doc/actions/2001/enquete/notice.html
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Les recours intentés pour contester une OQTF concernent l’ensemble des six nationalités étudiées. Néanmoins, les Macédoniens et les Soudanais se distinguent par un grand nombre de recours pour contester une OQTF. Plus de la moitié des Macédoniens qui entament une action devant la justice le font en contestation d’une OQTF, le pourcentage s’élevant à 54,2% des recours totaux. Cette proportion est de 70% des recours intentés pour les ressortissants soudanais. Le rapport précédent faisait état d’une situation qui a largement évolué pendant la période étudiée ayant trait aux recours intentés par des ressortissants kosovars. En effet, sur la période précédente, aucun ressortissant du Kosovo ne pouvait être classé en procédure prioritaire pour motif de pays d’origine sûr. Aujourd’hui, les Kosovars reçoivent plus d’OQTF et c’est la première raison (30%) qui les pousse à entamer une action. La procédure « pays d’origine sûr » a largement augmenté et représente 23,4% des recours engagés par les Kosovars. La raison est que le 16 décembre 2013, le Kosovo (avec l’Albanie et la Géorgie) rejoignent la liste des pays sûrs fixée par le conseil d’administration de l’Office national de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra). Il faut rappeler que les demandeurs d’asile placés dans cette procédure dite prioritaire ne peuvent pas bénéficier d’une admission au séjour au titre de l’asile et voient leurs droits sur le sol français diminués, ils recevront une OQTF dès le rejet de leur demande par l’Ofpra.



IV. Tendances par recours Nous avons séparé les recours par type et calculé la proportion de chacun d’entre eux par rapport au nombre total de recours déposés.



On peut aussi déterminer le taux de réussite/échec pour chacun d’entre eux
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A première vue, les remarques suivantes peuvent être tirées de ce tableau : - Le plus grand nombre de procédures est représenté par les recours contre les OQTF (38%, alors que c’étaient les hébergements en 2011-2012). - Le plus fort taux de réussite revient aux recours contre les refus de guichet (27%, alors que c’était les Dublin 37% et hébergement 34% en 2011-2012) ainsi que les procédures prioritaires pour cause de pays d’origine sûr (23%). - Le plus faible taux d’échec est celui des contestations de procédure Dublin et procédure prioritaire pour problème d’empreinte (0%), mais cela ne concerne que très peu d’actions et n’est probablement pas significatif. Le taux d’échec le plus élevé est celui des recours OQTF (32%) et hébergement (27%.). Ils étaient respectivement de 16% et 17% dans le précédent rapport. - Lorsque l’on compare les taux de réussite et les taux d’échec, le recours contre la procédure Dublin est le recours le plus ‘’efficace’’ par rapport aux autres. - Le taux d’absentéisme le plus élevé est celui contre un placement en procédure Dublin (36%), et le plus faible est celui des contestations d’OQTF et de la contestation de placement en procédure prioritaire pour pays d’origine sûr (respectivement 13% et 11%). Ces chiffres vont maintenant être analysés en détail par recours, du plus important quantitativement au moins important.
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A.



Un fort délai d’attente pour les contestations d’OQTF



L’élément marquant, pour ce recours, est le très fort taux d’affaires en cours (60%). Ce constat est similaire au rapport précédent. Cela signifie que, parmi les 99 contestations d’OQTF étudiées entre juin 2012 et novembre 2013, plus d’une sur deux est encore en cours de traitement. Etant donné que l’étranger visé par une OQTF dispose en principe d’un mois pour contester cet acte10 par un recours au fond, et que cette contestation devant le TA suspend les effets de l’acte, la grande majorité des 59 dossiers « en attente » sont en réalité en attente de jugement (38 en l’occurrence), ou en cours d’appel (21). Egalement, bien que la proportion d’OQTF gagnée soit en baisse, il demeure qu’une OQTF sur dix prises par les services préfectoraux est annulée par le juge et une décision sur 4 est une décision positive. Cependant, trop peu de décisions sont encore connues pour que le rapport recours gagnés/perdus soit significatif. Le pays qui représente la plus grande part des contestations d’OQTF est la Macédoine (23% des procédures). Un signal positif est le très faible taux de non présentation : seuls 13% des étrangers concernés par une OQTF ne se présentent pas chez l’avocat. Toutefois, ce taux est en forte augmentation par rapport au rapport précédent (4%). Il est donc important de faire un effort pédagogique en expliquant aux personnes concernées la nécessité d’intenter un tel recours. Cela d’autant plus que le taux d’abandon, c’est-à-dire de renoncement une fois le premier rendez-vous avec l’avocat pris, est quasiment nul (1%).



10



Sauf dans le cas d’une OQTF sans délai de départ volontaire.
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B. Refus de guichet : les pratiques pourtant dénoncées par le juge administratif continuent



Le rapport précédent insistait sur le très fort taux (30%) de non présentation dans le cadre de cette procédure, désormais il s’est amélioré (22%). Le très fort taux d’abandon (42% soit 32 procédures sur 78) s’explique pour 25 d’entre elles par le fait que la personne a été finalement pris en charge par la plateforme d’accueil pour demandeur d’asile (PADA) tenue par la Relève avant qu’une date d’audience ne soit fixée. Le principal constat est que le nombre effectif de refus de guichet a stagné entre 2011 et 2013, mais en proportion du nombre total d’actions il a augmenté11. Pourtant, l’administration est quasiment systématiquement condamnée par le juge administratif12. La mise en place de la délégation de la prise de rendez-vous à la plateforme d’accueil pour demandeur d’asile (PADA) est arrivée à mi-parcours et il est donc difficile d’en tirer de conclusion. Le taux marqué de réussite par rapport au taux d’échec des recours « guichet » met en lumière le fait que les services préfectoraux refusent encore trop souvent illégalement d’enregistrer une demande, en particulier de réexamen, alors que le droit les y oblige clairement. La circulaire INT/D/05/00051/C du 22 avril 2005 prévoit que « l’appréciation du bienfondé de la demande de réexamen, l’existence de faits nouveaux et l’appréciation le cas échéant de la pertinence de ces éléments nouveaux relèvent de la compétence exclusive de l’OFPRA ». Le taux relativement élevé de réussite pour les recours « guichet » montre que les tribunaux administratifs tiennent à rappeler aux services préfectoraux les limites de leur pouvoir d’appréciation. En tout état de cause, les étrangers victimes de refus de guichet illégaux sont encore très nombreux, ce qui dénote une mauvaise application du droit par les préfectures.



11



101 en 2011/2012 et 101 ici. 75% de décisions défavorables à la préfecture dans le rapport précédent. 84% dans celui-ci (21 recours gagnés par les demandeurs, 4 seulement perdus). 12
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C.



Hébergement, un droit de moins en moins opposable



Par rapport à la période précédente, le nombre de recours hébergement a chuté de plus de 282 à 59 seulement. Dans le même temps, la part de recours gagnés sur celle de recours perdus est également en grande diminution. Désormais, trois recours sur cinq sont perdus alors que la proportion était inverse sur la période 2011-2012. La baisse du nombre d’actions intentées peut être due à plusieurs facteurs : la baisse du besoin, autrement dit une meilleure gestion par la préfecture de l’hébergement des demandeurs d’asile ; ou encore, le manque d’information des demandeurs sur leur droit du fait de la confiscation de l’accueil des demandeurs par la Relève ; ou enfin, le découragement des demandeurs face au peu de perspective qu’offre cette procédure. Pour pouvoir déterminer le facteur influent, il serait nécessaire de disposer de données chiffrées indiquant le nombre de personne prises en charge pendant cette période, le nombre de personnes non pris en charge, ainsi que les critères permettant de déterminer l’ordre de priorité des personnes à héberger. La Cimade regrette ici de ne pas pouvoir disposer de l’ensemble de ces données. L’impression générale qui ressort des permanences tenues par la Cimade de Grenoble est que le dispositif d’hébergement spécial des demandeurs d’asile n’est pas plus saturé qu’avant, et que la prise en main de ceux-ci dans le dispositif de droit commun de plan hivernal est de plus en plus rare13. De plus et surtout, le plus inquiétant semble être la progressive résignation du juge administratif, à être de plus en plus sensible aux difficultés de la préfecture de mettre en place un réel dispositif d’hébergement d’urgence. Cela se traduisant ici par la chute du nombre de décision en faveur du demandeur. Le droit est alors tributaire des difficultés économiques, c’est un droit dégradé.



D. Procédures prioritaires : des délais de jugement particulièrement longs Les mises en procédure prioritaire représentent, en se restreignant aux empreintes et aux pays d’origine sûrs, 69 dossiers (contre 103 dans le rapport précédent). Cela s’explique essentiellement par une diminution des populations en provenance du Soudan et de la Corne d’Afrique et donc la fin d’une politique abusive de la procédure prioritaire pour défaut d’empreinte14. Cette politique de mise en procédure prioritaire systématique lors d’une difficulté à obtenir les empreintes d’une personne a pris fin, à la suite de la condamnation de l’administration par le conseil d’Etat, fin 2012. Le placement en procédure prioritaire pour ce motif se fait donc plus rare : en 2013, un seul demandeur d’asile est venu à notre permanence pour cette raison. S’agissant du placement pour pays d’origine sur, sur les 62 procédures engagées, 12 ont donné raison au demandeur contre 8 perdues. Comme pour les problèmes d’empreinte, de placement



13



L’hébergement des demandeurs d’asile en Isère, une politique de dissuasion, Observatoire de l’asile en Isère, 2014 14 CFDA. Le droit d’asile à l’épreuve des empreintes digitales. 20 Juin 2012. Disponible sur : http://cfda.rezo.net/procedures/CFDA%20empreintes%20inexploitables%20juin%202012.pdf
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en procédure Dublin ou de refus de guichet, l’administration est plus souvent condamnée que confirmée par le juge. Le tableau synthétique ci-dessous met en avant les similitudes entre les deux problèmes :



Le constat commun est que quel que soit le motif de placement en procédure prioritaire, le délai de jugement est relativement long puisque quasiment une affaire sur deux est aujourd’hui en attente. Pour exemple, la procédure la plus ancienne n’ayant pas encordonné lieu à un premier jugement date du mois de Novembre 2012. De même, 9 des 25 procédures prioritaires pour pays d’origine sûr en attente l’étaient depuis plus de 6 mois15. Or, en principe, le traitement d’une demande d’asile dans le cadre d’une procédure prioritaire est d’un mois 16. Cette procédure n’offre donc pas, de ce fait, une véritable voie de recours contre le placement en procédure prioritaire.



E.



Dublin : un recours efficace mais faiblement utilisé



Les recours Dublin forment le plus petit nombre de procédures enregistrés par la Cimade dans cette période (5% des recours déposés), ce qui correspond aux chiffres du précédent rapport. Ils ont été systématiquement gagnés par les personnes passées par les permanences de la Cimade lorsqu’ils ont abouti. Cependant, cette catégorie de recours se caractérise par un fort taux de non venue, ainsi qu’un fort taux d’abandon. Ceci s’expliquant soit par le fait que le délai de six mois touchant à son terme, le recours n’est plus utile, soit que le dossier ne semble pas « assez solide » pour l’avocat.



Liste des abréviations CADA : Centre d’accueil pour demandeurs d’asile CE : Conseil d’Etat CESEDA : Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile CNDA : Cour nationale du droit d’asile OFPRA : Office français pour la protection des réfugiés et des apatrides OQTF : Obligation de quitter le territoire français TA : Tribunal administratif
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En décembre 2013, au moment de la collecte des résultats auprès des avocats partenaires. 5 jours pour le dépôt de la demande puis 15 jours pour l’examen de la demande par l’OFPRA
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